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Article 1 -  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
1.1  Description générale  
 
Le présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP), porte sur la fourniture de 
chaussures féminines au profit des élèves des lycées militaires.  
Les articles doivent présenter un excellent chaussant et avoir des semelles résistantes et 
confortables et répondre aux caractéristiques données par la notice technique interarmées 
habillement (NTIH) du service du commissariat des Armées (SCA) 2020, annexe 2 du présent 
CCTP. 
 

1.2  Documents de référence applicables  
 
La liste des documents de référence applicables figure en annexe 1 au présent CCTP. 
 
1.3  Prescriptions particulières  
 
Les articles doivent répondre aux caractéristiques données par la NTIH du SCA de juin 2020 
– Chaussures féminines lycée type ballerines (voir annexe 2 au présent CCTP). 

 
 

Article 2 -  MODALITES TECHNIQUES DE 
RECEPTION 
 
La réception technique de la fourniture se fait par comparaison avec l’échantillon retenu lors 
de l’appel d’offres et la FTVE ou la tête de série demandée afin que soit pris en compte les 
remarques formulées par le technicien lors de l’étude des échantillons et selon les prescrip-
tions de la NTIH SCA du produit en annexe 2 du présent CCTP. 
 
2.1  Mode de contrôle qualitatif 
 
En usine, entrepôt ou établissement par échantillonnage. 
Groupe de classification de la réalisation : III 
 

2.2  Type de contrôle 
 
Cf. NF ISO 2859 -1 d'avril 2000 (indice de classement X 06-022). 
 
Contrôle par comptage du nombre d'articles non conformes « critiques » et d’articles non 
conformes « majeurs »  
 
Contrôle par comptage du nombre de caractères non conformes « mineures ». 
 
- Article non conforme critique : article comportant une ou plusieurs non-conformités (défauts) 
critiques ou plus de trois non-conformités (défauts). 
 
- Article non conforme majeur : article comportant d’une à trois non-conformités (défauts) 
majeures. 
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- Caractère non conforme mineur : on entend par caractère non-conforme mineur, un défaut 
mineur ou une non-conformité (non-respect d’une spécification). 
 
 
2.3  Effectif de l’échantillon 
 
Le pouvoir adjudicateur (PA) utilisera la norme NF ISO 2859-1 d'avril 2000 pour 
effectuer les contrôles. 
Le taux de sondage est celui du niveau de contrôle II, pour usages généraux. 
 

niveau de qualité acceptable (N.Q.A.)  
Individus non conformes critiques 
Individus non conformes majeurs 
Caractères non-conformes mineurs 

1 
2,5 
100 

 
Cf. table 2A pour les articles non conformes critiques et majeurs. 
Cf. table 2B pour les non-conformités mineures. 
 
L’examen de l’échantillon se fait par comparaison avec les spécimens retenus accom-
pagnés des éventuelles remarques formulées lors de l’examen. 
 
Document servant de guide pour l’appréciation des non conformités (défauts) de fabri-
cation lors de l’examen de détail : 
 

Tableau A Général – Effets ou articles confectionnés 2007 

Tableau AC CHAUSSURES POUR PMFAT 2007 

 
La liste des défauts n’est pas exhaustive. 
 

N.Q.A. 
Niveau de Qualité 

Acceptable 

Taux de réfaction à appliquer au prix  
du marché au titre : 

des articles non 
conformes : 

 
des caractères non 

conformes : 
 

critiques 
 

majeurs 
 

mineurs 

de 0 à 1 NEANT NEANT NEANT 
de 1 à 2,5 Ajournement NEANT NEANT 

de 2,5 à 6,5 Ajournement 1 à 2 % NEANT 
de 6,5 à 10 Ajournement 3 à 6 % NEANT 
de 10 à 15 Ajournement 7 à 8 % NEANT 
de 15 à 100 Ajournement Ajournement NEANT 

de 100 à 150 Ajournement Ajournement 1 % 
plus de 150 % Ajournement Ajournement 2 % 
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2.4  Contrôle de laboratoire 
 
Des articles pourront être prélevés pour analyse et devront être remplacés à la charge 
du titulaire. 
Lorsque des non-conformités sont relevées, le lot peut être rejeté, ajourné ou accepté 
avec réfaction. 
 
2.5  Taux de réfaction 
 
Le taux de réfaction est appliqué au prix unitaire HT initial du marché.  
Les éventuelles réfactions (§ 2.3 et § 2.4 du CCTP) se cumulent. 
Le lot peut être soit rejeté, soit ajourné ou accepté avec réfaction. 
 

Article 3 -  MARQUAGE – CONDITIONNEMENT – 
ETIQUETAGE – PALETTISATION 
 
3.1  Marquage  
 
Les articles devront être marqués conformément aux modalités de la notice technique 
interarmées habillement n° SCA-0000-0002 V8 de juillet 2021, annexe 3 au présent 
CCTP.  
 
3.2  Conditionnement 
 
Les articles devront être livrés conformément aux modalités de la notice technique 
interarmées habillement n° SCA-0000-0002 V8 de juillet 2021, annexe 3 au présent 
CCTP, relative au conditionnement, emballage, palettisation et modalités de mise à 
disposition des articles lors des réceptions. La qualité par carton sera limitée à 10 
paires. 
 
Le titulaire devra respecter les actions définies dans son dossier « démarche 
environnementale » et notamment l'éco conception ; 
Les cartons utilisés seront fabriqués à partir de matériaux 100 % recyclés, 
conformément à la notice technique interarmées habillement n° SCA-0000-0002 V8 
de juillet 2021, annexe 3 au présent CCTP. 
Les pré conditionnements, conditionnements et emballages primaires devront être 
recyclables, réutilisables ou bio–dégradables conformément à la notice technique 
interarmées habillement n° SCA-0000-0002 V8 de juillet 2021, annexe 3 au présent 
CCTP. 
 
3.3  Emballage 
 
Tous les emballages nécessaires sont à la charge du titulaire du marché. 
Les cartons utilisés sont à double cannelure. Ils doivent être suffisamment résistants 
pour éviter toute détérioration en cours de transport et stockage (gerbage après mise 
sur palettes). 
La hauteur des cartons est fonction du volume occupé par les articles. 
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La non-conformité de l'emballage peut entraîner le refus de livraison. 
Par dérogation à la NTIH SCA-0000-0002 V8 de juillet 2021, annexe 3 du présent 
CCTP : les étiquettes utilisées pour ce marché ne comporteront ni flash code, ni code 
barre. 
 
REMARQUES : 
Il est précisé par ailleurs que : 
 le fournisseur reste responsable de l'état de la marchandise jusqu'à sa livraison 

à l'établissement destinataire, 
 les cartons restent la propriété de l'administration. 

 

Article 4 -  ANNEXES 
 
Sont annexés au présent CCTP :  

 Annexe 1 : Liste des documents de référence applicables 

 Annexe 2 : Chaussures féminines lycée type ballerine – NTIH SCA-juin 2020  

 Annexe 3 : NTIH SCA-0000-0002 V8 de juillet 2021 relative au 
conditionnement, emballage palettisation et modalités de mise à disposition des 
articles lors des réceptions 


